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Décision portant délégation de signature aux correspondants de 
l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des 

chances (l’Acsé) 
 

Département : LOZERE  
 

Vu la loi n°2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances, 
 
Vu la loi n°2009-323 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion, 
 
Vu le décret n° 2009-1356 du 5 novembre 2009 relatif à l’Agence nationale pour la 
cohésion sociale et l’égalité des chances (l’Acsé)  
 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet  2014 portant nomination du directeur général par intérim de 
l’Acsé, 
 
Vu la décision du directeur général de l’Acsé portant nomination du délégué adjoint 
de l’Acsé  pour le département en date du 10 novembre 2011, 
 
Monsieur Hervé MALHERBE, Préfet de la LOZERE, délégué de l’Acsé pour le 
département, 
 
 
Décide, 
 
 
Article 1er : 
Monsieur Denis MEFFRAY, délégué adjoint de l’Acsé pour le département, reçoit 
délégation à l’effet de signer, au nom du délégué, les actes relevant des programmes 
d’intervention de l’Agence financés par les crédits qu’elle délègue au niveau 
départemental, notamment les décisions et conventions de subvention dans la limite 
de 90 000€ par acte, les notifications de rejet de subvention et les documents 
d’exécution financière des crédits  délégués au niveau départemental.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement du préfet délégué de l’agence, le délégué adjoint 
peut signer les décisions et conventions de subvention au delà du seuil de 90 000€. 
 



 
 

 
 
 
 

Article 2 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hervé MALHERBE, délégation est 
donnée à Monsieur Denis MEFFRAY à l’effet de signer au nom du délégué de l’Acsé et 
dans la limite de ses/leurs attributions : 
- les décisions d’irrecevabilité ou de rejet de demande de subvention, 
- les décisions et conventions de subvention d’un montant inférieur à 90 000 € par 

acte, et leurs avenants, 
- tous les documents d’exécution financière du budget du département de la Lozère. 
 
 
 

Fait à MENDE, le 12 mai 2015 

 

Le préfet, délégué de l’Acsé pour le département, 

 

                                   SIGNE 

 

 

                          Hervé MALHERBE 

 

 


